
     

 
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 27 MAI  2020 
 

 
 

 
 

 

 

 

L’an deux mil vingt, le vingt-sept mai à dix-huit heures et trente minutes, le 

Conseil Municipal de la Ville d’ETAIN, étant assemblé en session ordinaire 
dans la salle des Fêtes de ETAIN, rue du Marché (contexte COVID-19), après 

convocation légale faite le vingt mai sous la présidence de Monsieur Rémy 

ANDRIN. 

Étaient présents : Rémy ANDRIN, Yves DHYVERT, Daniel BRIZION, Jocelyne 

HUMBERT, Christelle LEPEZEL, Christian GAGNEUX, Joël PARROT, Aline 

LEMAIRE, Sylvie SCHMIT, Norbert DELAHAYE, Blandine BESTEL, Emmanuel 

BERTOLINI, Eric PORCHON, Céline COPPEY,  Jérôme MARCHETTI, Cathie 

ALEXANDRE, Emmeline HUMBERT, Fabien GOUTELLE, Mickaël BOURGON, 

Charlène HENRY, Marie-Françoise LECLERC, Adrien PRESSINI, Anne BOIS, 

Pascal HUMBERT, Muriel FABE. 
 

Étaient absents : Elise RONDEAU, Lauren JESTIN. 

Procurations : Elise RONDEAU à  Jocelyne HUMBERT, Laurent JESTIN à 

Jocelyne HUMBERT. 

Secrétaire de séance : Charlène HENRY. 

 
 

 

Le Conseil Municipal de la Ville d’ETAIN : 

 

PROCEDE à l’installation du Conseil Municipal. 
 

PROCEDE à l’élection du Maire : 

 

Candidats : Monsieur Rémy ANDRIN  

                     Monsieur Adrien PRESSINI   

 

- A été élu Maire : Monsieur Rémy ANDRIN : 22 voix 

- Monsieur Adrien PRESSINI :                            3 voix 

- suffrages déclarés nuls :             2 voix 

 
FIXE le nombre des Adjoints à huit 

 

Ont été élus avec 22 voix pour, 3 nuls et 2 blancs :  

 

- 1er Adjoint : Monsieur Yves DHYVERT 

- 2ème Adjoint : Monsieur Daniel BRIZION 

- 3ème Adjointe : Madame Jocelyne HUMBERT 

- 4ème Adjointe : Madame Christelle LEPEZEL 

- 5ème Adjoint : Monsieur Christian GAGNEUX 

- 6ème Adjointe : Madame Elise RONDEAU 

- 7ème Adjoint : Monsieur Joël PARROT 

- 8ème Adjointe : Madame Aline LEMAIRE 

 
Le Maire 

Rémy ANDRIN 

NOMBRE DE MEMBRES 

En 

exercice 
Présents Procurations 

 

27 

 

 

25 

 

2 

 

Date d’affichage : 26/06/2020 

 

Acte rendu exécutoire après 
envoi en Préfecture le : 

26/06/2020 
 

 


